
Règlement particulier Hautrage 06 mars 2016

Le parcours
Sous acceptation de la DNF, le parcours fera 38,6 km doté de 3 spéciales,
Le 4ème tour des inters et espoirs sera supprimé et sera remplacé par des 
spéciales. 
Ils repartent à leur heure idéale du "4ème tour" sur la SP1 suivi par la SP2, 
X min plus tard 
(à déterminer), ils pointent au CH1 suivi de la SP3, ainsi de suite. Le retour 
vers le CH1 et la SP3 se fera par le plus court chemin(marquage par traçage 
et flèches),
Le nombre de spéciale en plus sera à déterminer avec le Directeur de Course
et l'organisateur.

En ce qui concerne la SP2
La reconnaissance du parcours sera ouverte le 05 mars  de 14h à 18h et le 
06 mars à partir de 8h00.
Pour l'accès à la SP2

Le pilote recevra 2 bracelets  de couleur différente (un pilote et un 
accompagnateur)
La veste fluo est obligatoire pendant la reconnaissance de la spéciale pour le
pilote et l'accompagnateur.
Pendant la course seul l'accompagnateur qui aura bracelet et veste fluo aura 
accès à la SP2

Pour l'accès à la SP1 et SP2

Aucune restriction

PS   : Toutes les SPÉCIALES comptent dès le premier tour


